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Bulletin d’information CGT des salarié-e-s des Commissaires de Justice et SVV n°171-novembre 2023 

            Pour partager vraiment la valeur, 
        Une seule solution : augmenter les salaires ! 
La loi de 2022 portant sur le partage de la valeur fait la part belle au dispositif d’intéressement, de participation 

et de prime de « partage de la valeur » (PPV). C’est le même principe que la « prime Macron », elle est 

exonérée d’impôts et de cotisations sociales.  

En revanche, la question fondamentale des salaires est totalement absente et le patronat reste dans le déni 

au sujet du partage des richesses créées par le travail. Les salarié-e-s de la branche des Commissaires de Justice 

peuvent en témoigner, la grille des salaires minima de la nouvelle convention collective comporte 4 niveaux 

en dessous du SMIC (1 747 ,20€) ! c’est dans ce cadre, que la CGT lors de la CPPNI du 25 octobre 2023 a 

demandé une augmentation de 200 € sur toute la grille. 

Le mirage des primes, les primes sont par nature aléatoires et décidées unilatéralement par les patrons : elles 

ne sont pas pérennes alors que le coût de la vie l’est clairement et durablement.  

Les primes se substituent de plus en plus aux augmentations de salaire. Ce n’est pas la CGT qui le dit, c’est le 

Conseil d’analyse économique dans une note du 18 juillet 2023 : « l’intéressement et la prime de partage de 

la valeur sont plus propices à la substitution étant donné leur plus grande souplesse et le caractère volontaire 

de leur implémentation. » 

Le fait que les primes remplacent petit à petit le salaire a des conséquences catastrophiques sur les finances 

publiques et le financement de la Sécurité Sociale. Comme l’intéressement, la prime de « partage de la valeur » 

n’est pas assujettie aux cotisations sociales, c’est-à-dire la part du salaire qui est socialisée et retenue pour 

financer la Sécurité sociale et les retraites. Cette exonération comme les autres n’est, en réalité, qu’une baisse 

de salaire. 

Pire, la loi prévoit aussi la possibilité que cette prime soit placée sur un plan d’épargne entreprise ou épargne 

retraite. C’est-à-dire que les sommes soient placées dans des produits de retraite par capitalisation, qui 

échappent à notre système de protection sociale et de retraite solidaire et intergénérationnelle. 

          Les employeurs doivent ouvrir des négociations salariales à tous les niveaux ! 

Une organisation syndicale de salariés demande l’ouverture de négociations sur ce dispositif, alors que les 

salaires ne cessent de régresser ! 

                   Il faut augmenter tous les salaires ! 


